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Les rapporteurs de l’APCE sur la Géorgie : « L’Abkhazie 
risque de tomber dans un trou noir en matière de 
protection des droits de l'homme » 
 
Strasbourg, 18.06.2009 – Les rapporteurs de l’Assemblée parlementaire du Conseil 
de l’Europe (APCE) sur les conséquences de la guerre entre la Géorgie et la 
Russie, Luc van der Brande (Belgique, PPE/DC) et Mátyás Eörsi (Hongrie, ADLE), 
ainsi que Corien Jonker (Pays-Bas, PPE/DC), rapporteuse sur les conséquences 
humanitaires de cette guerre, se sont déclarés vivement préoccupés en apprenant 
que la Russie avait opposé son véto à la poursuite du mandat de la Mission 
d'observation des Nations Unies en Géorgie (MONUG) et de ses activités dans la 
région séparatiste d’Abkhazie. 
 
« Sans la Mission des Nations Unies, l’Abkhazie risque de tomber dans un trou noir 
en matière de protection des droits de l'homme », ont indiqué les rapporteurs. 
 
« La MONUG a plus de 15 ans d’expérience dans la région. Il ne faudrait pas que 
cette expérience se perde », ont-ils ajouté, appelant en particulier la Russie à faire 
preuve de souplesse, afin qu’une solution puisse être trouvée et que la protection 
des droits de l'homme par une présence internationale puisse être assurée en 
Abkhazie. 
 
Regrettant l’absence de réponse favorable aux demandes répétées de l’Assemblée, 
qui préconisait la poursuite des activités de la Mission d'observation des Nations 
Unies en Géorgie, les rapporteurs de l’Assemblée ont appelé toutes les parties à 
penser d’abord aux populations, et non pas aux enjeux politiques.  
 
« Sans la MONUG, l’Abkhazie ne bénéficiera plus d’aucune structure indépendante 
de protection et de suivi des droits de l'homme, et il n’y aura pratiquement plus de 
présence internationale dans la région. Les principales victimes de ce retrait seront 
les populations civiles, notamment les habitants de la région de Gali », ont-ils ajouté.  
 
« Personne ne souhaite assister à un nouvel exode des habitants de la région de 
Gali, mais en l’absence de garanties de protection et de suivi des droits de l'homme, 
le risque est réel, » ont conclu les rapporteurs.  
 
 


